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Les membres du Fan Club Sa

Salle des Fêtes, à COMBRES

Je déclare ouverte l'Assemblée
dimanche 18 Janvier 2026 à la
présentes pour leur fidélité.
Merci également à toutes et à

la Sarthe, l'Orne, Région Parisien

Bienvenue à nos nouveaux adhé
Nous commençons cette séa

malheureusement sont décédé

sont réunis le dimanche L8 janvier 2026, à la

Fan Club Sandra et Éric BOUVELTE à 11h1-5 ce

BRES (28480), Je remercie toutes les personnes

t' re

P

silence pour les membres du Fan Club qui
les années.

LÔRME (Présidente)

NEAU (Vice-Président)

lL (Secrétaire)
(Trésorier)

n

BORNET

ONASSIER

NET

E

N

En ce jour, nous avons 2 mem
POUX Julien qui sera sortant

d

CELI N

Mr VIARD Daniel pour cause de santé et Mr
ment de son adhésion depuis plus de 2 ans,

LAN

Mr Daniel
Mr Julien PO

CA

u CA absents,
pour non ren

et Éric BOUVELLE

rale ordinaire d
lle des fêtes de

qui ont fait de no

La Haute Vienne

Les Actu

inuteune
des

m

deux

).

nts.
avec

cours

Mme Christi
Mr Jean Paul

Mmb Consta
Mr Michel

l'Eure et Loir).

a?L,

nbres du conseil d'ar

Mme Violette
Mr Laurent tV

Mr Daniel BR

Mr Patrick AL

Mr Jacques Lf

Mme DaniellJ
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Le bureau est maintenant constitué de 12 personnes.

Nombre d'adhérents présents : 4L

Nombre de pouvoirs : 38

Aujourd'hui, notre fan club est constitué de 110 adhérents en2025

Rapport d'activités

Au cours de ses 10 années de présidence, il y a eu de nombreux bals, master-class, concerts, des

croisières, en 2O24 ef.2125 séjours de 8 jours à la Palmyre (77) ...

De Septembre2024 à fin 2025, 230 représentations théâtrales de « La Valse des Pingouins ».

Pour Sandra, a produit son Concert « Carte Blanche » le 4 Février 2024 avec Sanseverino et en 2025 le

2 Février avec Anne Sila. Son concert est reconduit pour le l-"'février 2026, Jazz-Manouche.

En raison du changement du siège sociale, la licence de spectacle sera renouvelée en 2026. Celle-ci

nous permet d'organiser plus de 6 manifestations par an.

Montant des cotisations pour l'année 2026

Les cotisations des adhérents ne seront pas augmentées cette année 2026:
Pour un couple : 25€

Pour une personne seule : l-5€

Pour un membre bienfaiteur : à partir de 40€

La parole est laissée à Mr Michel LORME trésorier sortant pour le rapport financier pour les années

2024,2025 et le début de l'année 2026.

RECETTES DEPENSES

72007,64€.73 438,76€35 PRESTATIONS

270€ 253,52€l PRESTATION DE NICOLAS

RAPICAULT
€1 955,00 €ADHESIONS ET DONS

296,45€,-€ASSURANCE

-€ 33,77 €FRAIS BANCAIRE
697,L6€,-€IMPRIMEUR

-€ 79L,96€TIMBRES
265,75€-€FOURNITURES DE BUREAUX

1000,00 € 1 550,00 €REPAS AG

5 000,00 € 5 000,00 €SACEM AIDE ALBUM "DIABOLÉRO"

500,00 €€
AIDE CRÉATION ALBUM

"ACCORDÉONRAMA''
-€DON MARIANNE MÉLODIE 40,65 €

19 470,00 € 19 335,25 €LA PALMYRE MAI2024

21 200,00 €SCPP JUILLET 2L299,58€

C» /.14

Rapport Financier

Présentation des comptes pour l'année 2024, dépenses et recettes:



SCPP DECEMBRE 16 501,97 € 16233,57 €

§ACEM NOGENT LE ROTROU 523,01€ 523,01€

SACEM BESANCON 504,97 € 504,97 €

LOCATION EL}fi/0r;LalLO;
o2lL2

2 400,00 € 2 400,00 €

TOTAL 1424A3.94€ 141 503,05 €
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soit un solde positir au3lLl1i2l2o24 de800,89 € (Huit cent euros et guatre-vingt-neuf centimes|'

Présentation des comptes pour l'année 2025. dépenses et recettes :

DEPENSESRECETTES

44622,2945 566,923l PRESTATIONS

1 730,00 € -€ADHESIONS ET DONS
195,01€-€ASSURANCE
7L,55€€FRAIS BANCAIRE
855,50 €-€IMPRIMEUR
842,74€-€TIMBRES
449,65 €€FOURNITURES DE BUREAUX
517,00 €FRAIS G

-€28,77 €MARIANNE MÉLODIE 2 PAIEMENTS

185,00 € 160,27 €SACEM 2 FEVRIER 2025 ''CARTE

BLANCHE.,
5æ,92€,600,00 €SACEM 16 MARS BESANCON

880,00 € 880,00 €PRIX DE LASALLE DU KURSAAL 16 MARS

BESANCON
348,78€348,78€SACEM NOGENT LE ROTROU 6 AVRIL

9 560,00 € g 560,00 €LE PI.ATEAU - ECOLE DE MUSIQUE ST

DU 6 AU 3l JANVIERETTENNE {,

5 700,00 €7 237,50€.LE PTATEAU - ECOTE DE MUSIQUE ST

DU 3 AU 28 FEVRIERETIENNE

4 825,00 € 4 825,00 €
LE PLATEAU - ECOLE DE MUSIQUE ST

ETIENNE (42) DU 24 FEVRIER AU 8 MARS

ET DU 21AU 30 AVRIL

2 300,00 €24t2,5O€LE PLATEAU. ECOLE DE MUSIQUE ST

ETTENNE {42} DU 12 AU 15 MAI

2 350,00 €24L2,54€LE PLATEAU - ECOLE DE MUSIQUE ST

ETTENNE (421 DU lER AU 7 SEPTEMBRE
19 700,00 €19 860,46 €SCPP 15 JULLET 2025
9 700,00 €9798,79€SCPP 15 ET 22 DECEMBRE 2025
3 575,00 €3 575,00 €THÉÂTRE DES NOUVEAUTÉS

2 400,00 €2 400,00 €ELL3laL;ZLlLa;tocATloN

2Æ9,07 €,2520€3 PRESTATION DE NICOTAS RAPICAULT
L470€1500€A§SOCIATION MUSIQUE SI,.|R SEINE

LLt777,78€. _tts 441,22€TOTAL

CD
1, 'lt
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Soit un solde positil auSÿ1212025 de læ3,M € (Mille six cent soixante-trois Euros et quarante-
quatre centimes)

Présentation des comptes au 18 Janvier 2026, dépenses et recettes :

RECETTES DEPENSES

l PRESTATIONS 800,00 779,99
ADHÉSION ET DONS 1070,00

ASSURANCE 198,64

FRAIS BANCAIRE

IMPRIMEUR

TIMBRES 72,96
Assemblée Générale 1230,00 1 512,00

CHAMPAGNEAG L74,OO

Frais Généraux 70,25

TOTAT 3100,00 2æ7,U

Soit un solde positit au t8l0ll2026 de 292,16 € (Deux cent quatre- vinEt douze euros et Seize
centimesf

Elections des membres du bureau 2026

Élection des membres du bureau :

Mr LOUIS Jérôme en tant que président : élu à l'unanimité
Mr BOTINEAU Jean-Paul en tant que vice-président : réélu à l'unanimité
Mr LEVIER Pierre-Alexis en tant que secrétaire : élu à l'unanimité
Mlle BOUVELLE Andréa en tant que secrétaire adjointe / responsable communication
l'unanimité
Mme PLAY Katia en tant que trésorière : élue à l'unanimité
Mme CHOLET Amélie en tant que trésorière adjointe : élue à l'unanimité

élue à

Elections des membres du CA 2025

Élection des membres du CA

Mme BAYA Gaëlle
Mme BORNET Violette
Mme LORME Christine
Mr ALLEAUME Patrick
Mr MONASSIER Laurent
Mr VIARD Daniel

lntervention de Sandra et d'Éric

Sandra nous annonce le renouvellement de son concert « Carte Blanche » Jazz Manouche à VILLENNES

SUR SEINE (78)le L"'Février 2026.

Nous laissons le soin à la nouvelle équipe de vous partager prochainement les projets de Sandra et
d'Éric pour l'année 2026 qui prévoie d'être chargée, et 2O27 ...

I,NC4D
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L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13h15.

Une fois la réunion de l'assemblée générale ordinaire terminée, place à la détente.
Nous avons eu le bonheur d'écouter Sandra et Éric dans un répertoire bien français.

Nous débutons cette journée par la coupe de champagne de l'amitié, offerte par le Fan Club.

Celle-ci sera suivie d'un excellent repas au restaurant La Croix Blanche à COMBRES (28480).

C'est sur cette belle fin de soirée que tous sont repartis la tête pleine de souvenirs, bon retour
à tous et à très bientôt pour d'autres rendez-vous

PS: N'oubliez pas de consulter chaque mois «« Mon Petit Journal »» sur le site officiel d'Éric
pour tout connaître de son actualité (www.eric.bouvelle.com)

te Bureau

La Présidente sortante
Christine LORME

I orme -ch risti ne @ neuf .f r
Tel :02.37.52.07.98
Port : 06.01.86.36.7L

Le Trésorier sortant
Michel LORME

La Secrétaire sortante
Constance DAUTEUII

consta ncedauteuil @va hoo.fr
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Association n"W58 300 1079

* §ri" FAN CLUB SANDRA ET ERIC BOUVELTE

STATUTS

ARTICLE 1 : FORME TT OÉruOUINATION

ll est fondé aux présents statuts une association régie par la loi du L"'Juillet L901, et du décret du 16 Août 190L, ayant
pour titre : FAN CLUB SANDRA ET ERIC BOUVELLE.

ARTICLE 2: OBJET

Cette association a pour but la promotion de l'accordéon et le regroupement d'adhérents autour de leurs artistes
préférés.

ARTICLE 3 : DUREE

L'association est constituée pour une durée illimitée.

ARTICLE4:SIEGESOCIAL

Le siège social est fixé au domicile de la trésorière. Cependant, il pourra être transféré sur simple décision du conseil

d'administration. Nouveau SIEGE SOCIAL :

FAN CLUB SANDRA ET ERIC BOUVELLE

Chez Katia PLAY (trésorière)

13 Rue du Feu Saint Jean

78L13 ADAINVILLE

ARTICLE 5 : MEMBRES DE HASSOCIATION

Membres actifs

Membres bienfaiteurs
Membres d'honneur

ARTICLE 6 : ADMISSIONS

Pour être membre actif, il faut être agréé par le bureau de l'association qui statue à main levée lors de chacune de ses

réunions sur les demandes d'admissions présentées, le bureau n'est pas tenu de faire connaitre les raisons de sa

décision.

Pour être membre bienfaiteur, il faut acquitter une cotisation plus élevée que celle de membre actif, mais dont le
minimum est fixé chaque année. Les membres bienfaiteurs, jouissent des mêmes avantages que les membres actifs

et ont, à tout moment, la possibilité de se reclasser dans cette catégorie.

Le titre de membre d'honneur peut être décerné par le conseil d'administration à toute personne ayant rendu des

services à l'association. Un membre d'honneur peut être consulté mais ni éligible, ni électeur.

ÜD Page 1./4
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ARTICLE 7 : COTISATION

Le montant de la cotisation, est fixé annuellement, par le conseil d'administration pour les membres Actifs et
Bienfaiteurs. Elle est due pour l'année à courir par tout membre admis avant la date du 1" octobre. La cotisation est

payable, la première année au moment de l'adhésion ; les années suivantes, les renouvellements, sont exigibles dans

le courant du L"'trimestre. A partir du premier octobre les cotisations recueillies lors d'adhésions nouvelles seront
comptées pour l'année suivante sauf stipulation contraire du nouveau membre. Les membres d'honneur ne sont pas

tenus au versement d'une cotisation.

ARTICLE 8 : RADIATION

La qualité des membres se perd par

a) La démission par lettre simple au Président ou au secrétaire ou au trésorier ou par mail

b) La radiation prononcée par le conseil d'administration pour le non-paiement de la cotisation ou motif grave,

l'intéressé ayant été invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour s'expliquer.

c) Le décès. Les héritiers et ayant droit, n'acquièrent pas le plein droit de la qualité de membre de l'association

Les membres démissionnaires ou exclus sont tenus au paiement des cotisations, arriérées et de l'année en cours au

moment de la démission ou de la radiation.

ARTICIE 9 : RESSOURCES

Les ressources de l'association comprennent

a) Les montants des droits d'entrées et des cotisations
b) Les subventions qui lui sont éventuellement accordées

c) Les revenus des biens ou valeurs qu'elle pourrait posséder

d) Les recettes provenant de manifestation qu'elle pourrait organiser

e) Les recettes provenant de la vente des produits de l'artiste (décision du 31.0L.1999)

f) Le FAN CLUB SANDRA ET ERIC BOUVELLE peutvendre les prestations de l'Orchestre Sandra et Éric BOUVELLE,

le duo, le solo.

ARTICtE 10 : CONSEII D'ADMINISTRATION

L'association est dirigée par un conseil d'administration de douze membres, élus pour quatre années par l'assemblée
générale. Les membres sont rééligibles. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres, à main levée, un

bureau composé de :

1)

2)

3)

4)

s)

6)

Un président

Un vice-président

Un secrétaire

Un secrétaire adjoint / responsable communication

Un trésorier
Un trésorier adjoint

Les fonctions de secrétaire et de trésorier pouvant être tenues par une même personne ou au contraire
comporter un ou des adjoints. Les membres d'une même famille, peuvent faire partie d'un conseil

d'administration ; les fonctions principales peuvent être tenues par deux ou plusieurs personnes de la même

famille. Le président ne peut cumuler son mandat qu'avec deux autres mandats de président.

Le Conseil étant renouvelé tous les deux ans par moitié, la première année, les membres sortants seront
désignés par tirage au sort. Les membres sortants sont rééligibles. En cas de vacances, le conseil, pourvoit
provisoirement au remplacement de ses membres. ll est procédé à leur remplacement définitif à la prochaine

assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque oùr devrait normalement expirer le

mandat des membres remplacés.

c4) ,

eà-
Page2/4



ARTICTE 11: RÉUNION DU CONSEIT ETADMINISTRATION

Le conseil d'administration se réunit sur convocation du Président ou à la demande d'au moins un tiers de ses

membres.

La présence d'au moins sept des membres est nécessaire pour assurer la validité des délibérations.

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas d'égalité, la voix du président est prépondérante.

Le vote par procuration est admis. Tout membre du conseil qui, sans excuse n'aura pu assister à trois réunions

consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire.

Nul ne peut faire partie du conseil s'il n'est pas majeur.

ARTtctE rz: oÉt-ÉcuÉs

L'association pourra éventuellement mettre en place des délégués régionaux, choisis par ses membres et chargés du

soin de la représenter dans la zone géographique déterminée.

ARTICLE 13 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L'assemblée générale ordinaire, comprend tous les membres de l'association, à quelque titre qu'ils y soient affiliés.
L'assemblée générale ordinaire, se réunit tous les ans.

Les convocations sont adressées un mois à I'avance par voie de bulletin ou par lettre contenant l'ordre du jour
déterminé par le conseil d'administration.

Les membres peuvent participer à l'assemblée générale en présentiel, à distance, par visioconférence ou selon un

mode hybride.

Une feuille d'émargement est établie pour chaque Assemblée Générale. Elle peut être tenue sur support papier ou

sous forme dématérialisée.

Tout membre empêché peut se faire représenter par un autre membre au moyen d'une procuration. La procuration
peut être établie sur support papier ou sous forme dématérialisée (courriel, formulaire numérique ou signature
électronique).

Le président assisté des membres du bureau préside l'assemblée et expose la situation morale de l'association.

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de l'assemblée. ll est procédé après

l'épuisement de l'ordre du jour, au remplacement, à main levée, des membres du conseil sortants. Ne devront être
traitées, lors de l'assemblée générale ordinaire, que les questions soumises à l'ordre du jour. Les décisions sont prises

à la majorité simple des voix des membres présents.

ARTICLE 14 : ASSEMBÉT CÉruÉNNLE EXTRAORDINAIRE

Si besoin est, ou sur une demande de la moitié plus un des membres inscrits, le président peut convoquer une

assemblée générale extraordinaire suivant les formalités prévues par l'article 13. Elle statue sur toutes les décisions

urgentes qui lui sont soumises. Pour délibérer valablement, l'assemblée générale extraordinaire, doit être composée

du quart au moins des sociétaires. Si cette condition n'est pas remplie, l'assemblée est convoquée à nouveau dans les

conditions de l'article 13. Ses délibérations sont alors valables, quel que soit le nombre des présents. Les décisions de

l'assemblée générale extraordinaire, sont prises à la majorité des deux tiers des voix des membres présents.

Les dispositions de l'article L3 relatives à la participation, à l'émargement et aux procurations s'appliquent aux

Assemblées Générales Extraordinaires.

c,D f{ix Page 3/4



ARTICLE 15 : PROCÈS-VERBAUX

Les délibérations de l'assemblée générale des sociétaires sont constatées par des procès-verbaux établis sur un

registre spécial et signés par le président de l'assemblée et le secrétaire. Ses procès-verbaux peuvent éventuellement

être publiés dans le bulletin de l'association. lls peuvent être conservés sous format papier ou électronique.

ARTICIE 16: RÈGLEMENT INTERIEUR

Un règlement intérieur sera établi par le conseild'administration qui le fera approuver par l'assembléegénérale' Ce

règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à

l'administration interne de l'association.

ARTICLE 17 : DISSOLUTION

En cas de dissolution prononcée, par les deux tiers au moins des membres présents, à l'assemblée générale, un oLl

plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif, s'ily a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 du L"' juillet

L901 et au décret d'application.

Les présents statuts ont été approuvés à l'unanimité par l'assemblée générale ordinaire du 18 Janvier 2426

La Présidente (sortante) ta Secrétaire (sortante|

Mme Christine LORME Mme Constance DAUTEUIL
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Composition du Bureau du 18 Janvier 2026

Vice-président:

Secrétaire

Mr LEVIER Pierre-Alexis
15 Rue de la Paix

59496 SALOMÉ

Tel : 06.70.67.50.20/ Mail : p-a.levier@hotmail.fr

Secrétaire Adjointe - Responsable Communication

Mme BOUVELLE Andréa

L99 Rue de la Croix Breteuil

78670 VILLENNES SUR SEINE

Tel : 06.80.96.37 .22 / Mail : bouvel le.andrea @gma il.com

Trésorière:

Mme PLAY Katia
13 Rue du Feu SaintJean

78113 ADAINVILLE

Tel : 06.70.L2.67.27 / Vtail : katia.plav@wanadoo.fr

Trésorière Adjointe :

Mme CHOLETAmélie
130 Ter Grande Rue

78580 JUMEAUVILLE

Tel : 06.64.25.25.92/ Mail : dameliec@yahoo.fr

Président:

Mr LOUISJérôme
2 Rue Blanche

92I2O MONTROUGE

Tel : 07.85.57.L9.28 / Mail : contactieromelouis@gmail.com

Mme BAYA Gaëlle

Mme BORNETViolette

Mme LORME Christine

Mr ALLEAUME Pactrick

Mr MONASSIER Laurent

MTVIARD Daniel

Membre du C.A titulaires :

Mr BOTINEAU Jean-Paul
22 Rue de la Mairie

28300 CINTRAY

Tel : 06.38.98.14.59 Mail : ip.botineau@smail.com
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{veûl dâ rên$êigner ce documant, vsuilllz lirs atlantivamenl las infoflnafions conlenuçs darTs la guide çxplicatf.,

DÉCLARATIoN DE LA LISTE nrs PERsoNNES
CHARGÉCS DE L'ADMINIsTRATIoN D'uNE AsSoCIATION

Lor lJu 1 'yurllet iltC1 arlrl* ii
décret rju 16 aoüt 19ü1. artrcir: 2

w 5 I 3 0 0 1 0 7 9

4 7 I 1 7 2 3 4 qlolo olslo
par

ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL DE L'ASSOCIATION :

78113 ADAINVILLF

ailribué)

lmmeuble, bâtimenl, résidence

du Feu Sainl lean

TTTRE ACTUEL DE UASSOCIATION :

FAN CTIIB SANDRA FT TRIC BOIIVFI I F

Etage. escalier. appariemenl

11 _EI
E)dension

Numéro de DOS§|ER :
(num6ro $gulenl sur lo demer

Lrcu{rt ou boile poslals Code postal Commune / Localflé

Type de vore Nom de la vote

Numéro SIREN/§IRET
(nwnéro à ndquerlorsguil a

VOUS SOUHAITEZ (Veuiltez cocher la case conê§pondante) l

Q faire une première déclaration (création d'associatron)

@ taire une déclaralion de modilication

Veuillez indiquer, dans les deux cas, la date de la décision de l'organe déhbémnt : JSlo t \?'.'r:

18 Janvier 2û26Déclaration établie le : à coMBRts (28)

Veuiltez campléter /a page suivante + 1,(l

Nom el qualité du dèclarant - Sqnaturo ,, I

Mme PLAYKali;t(Trêsorièrt) 
, t.r[,{ \'{ tiL i\
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Titre de l'association :

Numéro de dossier :

. Fonetion dans votre association {président, secrétaire, trésarier, autre...)

. Nationalité' FranÇaise [î[ Profession

. Adresse (Préciser l'adresse complète)

@ffi
2 

-E 

Eue-----rîl Flanche

Lteu.d'rt ou bolte postale co#ffi*-

D16ci.lÂnf

. Nom: Int ilq

Aoent

Prénom

. Civilité: $ Mme 0 tvttte @ n/l.

. Fonction dans votre association (président, secrétaire, trésorier, autre-.-)

. civilité: O Mme O wttte O u,

. Nationalité ; Francaise [îl Profession

. Adresse (Préciser I'adresse complêfe)

@ffi

Lieu-dit ou boîte postale

Rptraité

Commune

. Nom R'}TINFAI I

22 

-E

N' Extension

Iean-Parrl

I ype de vore

?B3fio
Code postal

Rue fn

Prénom :

. Fonction dans votre association (président, secrétaire, trésorter, autre-..)

. Nationalité ; FranÇaise FI Profession

. Adresse (Préciser l'adresse cornplête)

@ffi
dp Ia Paiv
Nom de la voie

§ÀlOtvlÉ
Commune / Localité

. Nom: I F\/IFP

Lieu-dit ou boîte postale
F.qtrq6

Code postal

(anr6teiro

Prénom Diorra- A lavic

_JS- 

-FI 

Bue-=---E]N' Lxtenston lYPe oe vole

- Civilité: Q tvlme CI futte 0 tvt.

« La toi 7&17 du 6 janvier 1g7B retative à l'informatique, aux fichiers et aux tibertés, s'applique à ta déctaration relative à votre association dont les

destinataires sntles servrbes préfecforaux ef les serubes de t'État concernés. Les aftictes 39 et suivants de cette loi vous garantissent un drort d'accès

et de rcdification pour les données vous ænæmant auprès du prefet du départenrentut du *usgrétet de t'anondissement du siège de l'association. »

Veuillez camptéter ta page suivante ê 4

lérômê
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Titre de l'association :

Numéro de dossier

. Fonction dans votre association {président, secrétaire, trésorier, autre . ..) : Secrétaire actjointe_communicante

- Civilité: Q trrtme Q tvttte O ti,t.

. Nationalité : FranÇaise Fl Profession

. Adresse (Préciser l'adresse complète)

@ffi

Prénom Ândrée. Nom RÔI IVFI I F

Nom

Étrrdiante en cnmmr rnicatinn

Lieudit ou boîte postâle Code postal Commune
78670

,Jqq 

-E

N" Extension
Rue Fl
Type de vore -

. Fonction dans votre association (président, secrétaire, trésorier, autre...)

. Nationalité : FranÇaise Fi profession ; Responsable cnmptable de groupe *

. Adresse {Préciser l'adresse complèfe)

Etage, escalier, apràilêmêni

I Localité
)

. Nom PI AY

TrécnriÀro

Prénom Ketia

-13 

-E]

N' Extension

Lieu{it ou boîte postale Code postal

ffi
Type de voie

781'13

. Civilité: O Mme O nlttt" O rr,i.

Rue fn

. Fonction dans votre association (président, secrétaire, trésorier, autre.. .) : Trésorière arljointe

' Civilité: O rume O rutt" O vr.

. Nationalité : FranÇaise F[ Profession

. Adresse (Préciser l'adresse complète)

ffi@

Pharmacien

78Â?O

Prénom Amélie. Nom CHÔI FT

Lieu-dit ou boîie postale Code postal Commune I Localité
ll lÀllFAt l\lu I F

vore
i30 tpr lîl fn

N" Extension Type de voie 
-

« La loi 7ÿ17 du 6 ianüer 1978 relative à I'informatique, aux frchiers et aux libertés, s'applique à ta déctanüon retative à votre association dont les
destinataires sont les seruices préfecfomux ef les se ruices de f Éltat concemés. f es arfibles 39 et suivants de æfte loi vous garanfissenf un droit d'accès
et de rectifrcation pour les données vous conæmant auprès du prefet du département ou du souspréfet de I anondissement du siège de rassociation. »

Veuittez comptéter Ia page suivante 4 3/t4

VILI ENNES-SI IR.SEINE

ADAINVILLE

Granrle n rp



WNuméro de dossier

de I'association :

.votre association fprésident, secrétaire, trésorier, autre-..) :

Prénom

Profession

de

O rurre O nlt.

. Adresse (Préciser l'adresse

Lieu{it ou boîte postale Code postal

N"

r=l_--L__J
Extension Type

. Nationalité

. Fonction

. Civilité: O

. Nom

autre...)

/ Localité

. Fonction dans votre association (président,

. Civilité: 0 Mme CI n/lue 0 n/l.

. Adresse (Préciser l'adresse complêfeJ

Lieu-dit ou boîte postale

. Nationalité:

. Nom

@
.-_E

N' Extension

. Fonction dans votre

- Civilité: O Mme

. Adresse

' Nationalité

. Nom

Mlle

Prénom

Profession

t=l
Extension

__rn
Type de voie -

ou postale Code postal Commune

l?dresse complète)

ffi

{président, seÇrétaire, trésorier, autre -..)

O ru.

« La loi 7&17 du 6 ianvier 1978 rclative à l'informatique' aux frchiers et aux tibeftés, s'applique à la déctantion rclative à votre association dont les

destinataires sr,nf /es servrbes prÉfectoraux et les services de l,État concemés. fes arlicles 39 et suivants de cette loi vous garantissent un droit d'accès

ou du sous-préfet de l:anondissement du si'È;ge de l'association" »
et de rcctifrcation pour tes données vous ænærnant auprès du ptéfet du département

Veuitlez çompléter la page suivante + -ü



pRocEs vERBAL D'AssEMBÉe cÉuÉnalE oRDtNAtRE Du 18 JANVIER 2o2o

ASSOCIATION : FAN CLUB SANDRA ET ÉRIC BOUVELLE

NUMÉRO: lÀ1583001079

Ancienne ADRESSE (siège social) : 8 Clos Georges Brassens,

28400 NOGENT LE ROTROU

PROCES VERBAI :

Le bureau et les membres de l'association, 41 personnes se sont réunies à l'assemblée générale ordinaire du 18 janvier 2026 à 11h, à la
salle des fêtes de COMBRES (28480).

Il a été établi une feuille d'émargement des membres présents et représentés (liste des participants en annexe).

L'assemblée est présidée par Madame LORME Christine en qualité de présidente sortante.

Plus de 33% des membres étant présents, à jour de cotisation, ou représentés, l'assemblée peut valablement délibérer ; 41. personnes
présentes, 38 pouvoirs, sur 110 adhérents que compte l'association.

La présidente rappetle l'ordre du jour, et dépose sur le bureau de I'assemblée tous les documents s'y rapportant. Lecture est faite des
différents rapports, puis le débat s'ouvre entre les participants.

Synthèse des principaux échanges :

> Rapport moral de la présidente
> Rapport d'activités
> Rapportfinancier
> Renouvellement de la licence de spectacle qui sera à refaire en2A26 suite à la modification du siège social
> Modification des statuts :

- Article 4 : Changement du siège social fixé au domicile de la trésorière, cependant il pourra être transféré sur simple
décision du conseil d'administration.

« l-'assemblée générale donne tous les pouvoirs à Mme Katia PLAY Trésorière, pour effectuer et signer toutes les formalités,
Déclarations et publications auprès de la préfecture, du journal officiel et tout organisme, consécutives aux décisions prises ce
jour »

Fan Club Sandra et Éric BOUVELLE

Chez Mme Katia PLAY (Trésorière)

13, rue du Feu Saint Jean

78113 ADAINVILLE

- Article 8 : Les prochaines démissions seront faites par courrier ou par mail.
- Article L0 : L'association est dirigée par L2 membres élus pour 4 ans. Changement du bureau composé en plus d'un

secrétaire adjoint, d'une trésorière adjointe, d'une responsable de la communication et plus de vérificateur de compte.
- Article 11 : Le bureau et le CA se réuniront une fois par an avec convocation un mois à l'avance. La présence d'au moins

sept membres est nécessaire pour assurer la validité des délibérations. Les décisions sont prises à la majorité des voix. En

cas d'égalité, la voix du président est prépondérante.
- Article L3 : Assemblée générale une fois par an. Modernisaüon des technologies avec lbbjectif que les AG puissent aussi

se faire en visioconférence ou tous autres moyens électroniques ou hybride ainsi que la signature dématérialisée pour les

feuilles d'émargement et de pouvoir.
- Article L4 : pour une assemblée générale extraordinaire, les modifications de lârticle 13 concernant les moyens

technologiques s'appliquent.
> Démission de la présidente Mme Christine LORME, non renouvellement de la secrétaire Mme Constance DAUTEUIL, non

renouvellement du trésorier Mr Michel LORME. Membres sortants du CA : Mme Danielle LANCELIN, Mr Jacques LANCELIN, Mr
Daniel BRUNET et Mr Julien POUX. Membres rentrants du CA : Mme BAYA Gaëlle.

> Questions diverses
> lntervenüon de Sandra et Éric

> Plus personne ne demandant la parole

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13h15.

De l'assemblée, il a été dressé le présent procès-verbal, signé par lq présidçnte sortante et la secrétaire sortante.

Signature : La Présidente (sortante) La Secrétaire {sortante} En date du LBJanvier2O26

* Ë"l'r.
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FAN CLUB SANDRA ET ERIC BOUVELLE
I C/os Georges Brassens

28400 NOGENT LE ROTROU

Chavanod, le 1 5lA1 12026

Référencas ù rappeler

N' affrliation : 5261 Zït I I I
N" SrREr; 47817æ4gÛæ5CI
Concerne: FAN CLUB §An DRA ET ERIC BOUVELLE

28444 NAGENT LE RATRAU

Objet : Attestation de compte à jour

Modame, Monsieur,

Nous attestons, sous réserve que I'ensemble des spectacles ait fait l'objet d'une déclarotion, qu'à ce jour l'employeur
susvisé a réglé au Guso la totalité de ses cotisations et contributians sociales pour les contrats de travail du

18|01'i2A23 au 1?1t112026

La présente attestation est établie sur demonde de l'employeur pour servir et valoir ce que de droit.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutotions distinguées.

Le Guso

ffi'xm ffiffa*.p

Siàgo Sociat

flæmedræ & &*vse
ffiffiffiwffi§#ffi rt

^ 
j,_clos Georges Brassens

28f;?? 
ryoGnr,ir Lr RorRourv aasociatron : W56S00lOZS -

Guso - TSA 72039 - 9289't NANTERRE CEDËX 9
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A NOGENT LE ROTROU

LEO6lLu2O2s-ffi

« FAN CLUB SANDRA et ERIC BOUVELLE »

(Association n"W58300 1079 Loi 1901)

Chères adhérentes et chers adhérents et membres du C.A,

Nous avons le plaisir de vous convier à l'Assemblée Générale du FAN CLUB SANDRA et ERIC BOUVELLE, qui aura lieu le dimanche

19 Janvier z02G à 11 h précise (les portes ouvertes à 1oh30) au restaurant «< La Croix Blanche » 28480 à COMBRES : Prix du repas

vins compris 4O Euros par personne dont participation 10 Euros par le Fan Club et Le Champagne au dessert vous sera offert par

le Fan Club.

Nous comptons sur votre présence et Merci de joindre votre réponse et règlement avant le 04 Janvier 2025'

Ordre du jour :

P Rapport moral de la présidente (et préciser la date du changement de la Présidente, de la Secrétaire et Trésorier),

F Rapport d'activités avec bilans (2O24 et2O25l,
F Rapport financier : et préciser où ira le nouveau compte bancaire du Fan Club Sandra et Eric BOUVELLE,

F pour info : la licence de spectacle reste valable encore 3 Ans comme Christine TORME reste dans le « CA »» selon vos votes,

F Modifications de statuts : Article 4, Article 8, Article 10, Article 11, Article 13, Article 14,

F Renouvellement de la présidente, de la secrétaire et du trésorier, et du tiers sortant : Mr BRUNET Daniel,

Mme LANCEuN Danielle, Mr LANCELIN Jacques et Mr POUX Julien (qui n'est plus adhérent depuis 2 ans),

FQuestions diverses,
) lntervention de SANDRA et d'ERIC : Cette belle iournée se terminera à 17 Heures,

pour information : Sommes 111 Adhérents en 2025 et en 2024: 120 Adhérents. (Ne pas oublier votre Adhésions 2025, Merci)

Vous souhaitant bonne réception, nous espérons vous retrouver nombreux pour cette Assemblée Générale.

Musicalement.
CHRISTINE TORME ET tE BUREAU

pour une bonne organisation, merci de nous retourner au plus vite vos inscriptions et POUVOIRS.

Madame, Monsieur..............

VILLE

TELEPHONE FIXE :............. PORTABLE

Emai1..............

Nombre de personne au repas : .................. X 30 Euros = Euros. Chèque au nom de Fan Club. Merci.

Présents à l'Assembléè eérrérale tl oul EI NoN

Signature(s)

BULTETIN REPONSE

A retourner à Christine LORME, par retour ou avant le 04 Janvier 2O26, pour une bonne organisation :

lmportant : Pour les adhérentes et adhérents absents : Merci de nous retourner les pouvoirs SVP.

A l'Ordre de la Présidente ou à la secrétaire ou au du Trésorier,

FAN CLUB SANDRA et ERIC BOUVELTE

chez Madame cHRlsTlNE toRME svP : Très important pour les personnes absentes :

8 Clos Georges Brassens De bien faire le procuration (Donne le pouvoir à...)

2g4OO NOGENT tE RoTROU << [a Présidente où la secrétaire où le Trésorier »».

Tél : 02 37 52 07 98. Tél : 06.01.86.36.71. Merci à vous

Email : lorme.christine@neuf.fr



Fiche de candidature aux différents postes à pourvoir au sein du FAN CLUB Sandra et Éric

BOUVELLE

Election lors de l'assemblée générale du 18 Janvier 2O26.

Association n"W58 300 1079

La présente candidature conformément à l'article 10 des statuts de l'association révisé en janvier 2024 doit
<< regrouper dans la camposition du bureau :

- Un président
- Un vice-président
- Un secrétoire
- Un trésarier
- Des membres dans le C.A. {Conseil d'Administrotian)

Les fanctions de secrétaire et de trésorier pouvant être tenues pdr une même persanne au su controire comporter un
ou des adjoints. Les membres d'une même famille, peuvent faire partie d'un conseil d'administration ; les fonctions
principales peuvent être tenues par deux ou plusieurs personnes de lo même fomille" Le président ne peut cumuler
son mandot qu'ovec deux outres mondats de président. »

« Pour lnformation : SANDRA et ERIC sont au courant depuis le 05 Avril2O25 »

Actuellernent pour la prochaine assemblée générale, les membres sortant ne se représentant pas, il faudra élire
- Un ou une président{e},
- Un ou une secrétaire
- Un ou Hne secrétaire adiointe
- Un ou une trésorier(ière!
- Un ou trésorière adjointe
- Les membres du CA

Je vous rappelle que la fonction de secrétaire et de trésorier pourra être tenu par Ia même personne en cas de
besoin.

Le dépôt de candidature se fera directement auprès de la présidente par courrier à l'adresse suivante :

Mme LORME Christine
8, CIos Georges Brassens

28400 NOGENT LE ROTROU

Ou par mailiq§_1s.§ili5f*ç":frtgulji {ou auprès de SANDRA et ÉRlC}

Candidature à nous retourner au plus tard avant le 1O Janvier 2026.

Je soussigné(e), Nom, Prénom........ ..............déclare

Présenter ma candidature en tant que

Code postal

Date et lieu de naissance

Profession
tnn $o

Téléphone {portable, domicile)

Email

Signature

Nationalité

4 eri.gd



ASSEMBLEE GENERALE DU 18 JANVIER 2026

FEUILLE DE PRESENCE ET D'EMARGEMENT

* §d*

Prénom Présence SignatureNom

LORME CHRISTINE xMme

M LORME M!CHEL x

Mme DAUTEUIL CONSTANCE x ;tt1gtûtà-ÈÇà*

xMme GRANGER MARIE.ANNICK

ÆM GRANGER JEAN-CLAUDE x

CHRISTIANE x 4Mme GAUTHIER

Mme PERROTÏE CHANTAL x Æ,
M PERROTTE SERGE x

Mme GOBLET MYRIAM x

M. GOBLET BERNARD x f.5îé/
"*rffr1

Mme MEUNIER DEN!SE x

*.-J ffieM. MEUNIER MICHEL x

CHRISTIANE x OËPtrMme VETAUX

xM. VETAUX CLAUDE

PtcHots ODITE x(Mme

M. PICHO!S JEAN.CLAUDE x(
Mme AVEL!NE CLAUDETTE x

M AVELINE MICHEL x

Mme GUILLON GISELE x rM. GUILLON BERNARD x

(
iMme BRUNET OD!LE x

DANIEL xM BRUNET

PASCALE xMme ALLEAUME

M ALLEAUME PATRICK x Ç-aÇ*.,=*,* ]} --

Mme RIGUEÏ CHANTAL x tr--
M RIGUET MICHEL x

Mme LANCELIN DANIELLE x

xM. LANCELIN JACQUES

x clJ!Mme GALLERAND MICHETE

#p

ww-:

fl>--
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ftr6 . ASSEMBLEE GENERALE DU 18 JANVIER 2A26

FEUILLE DE pRESENcE rt o'ÉtvtARGEMENT
çtv

{ Ëri.

Nom Prénom Présence Signature

M. GALLERAND JOEL x Wtb*<
Mme BOTINEAU FTORENCE x Æ,F

M. BOTINEAU JEAN-PAUt x

Mme BORNET V!OIETTE x

M. MONASSIER LAURENT x

Mme PtAY KATIA x ifiafuÿ#tUl'
M. PLAY PASCAL x /7'

Mme PRADE CHANTAL x

M PRADE LAURENT x

Mme VIRLOUVET CLAUDINE x

M. LUCAS MICHEL x

Mme PIAU FRANCOISE x

M. Mme -\
M. Mme iJ lâ,rxrtytl%(1#-sra,ru,/
M. Mme

M. Mme
ffims+

FH."F,^
§#§ ls§! {e#

M. Mme \ \ltü1.fl flæm dræ €e rytâ'€
M. Mme \qs91ar §&r §wwgiw

M. Mme \l!rô 
\JçriJl S

2Br0t\NOGËN;
iù Lar (]èù§t tù

Æ nornou
M. Mme r\.asio>(: VY5ü5UU-1 U/U

M. Mme

M. Mme

M. Mme

M. Mme

M. Mme

M. Mme

M. Mme

M. Mme

M. Mme



ASSEMBLEE GENERALE DU 18 JANVIER 2A26

FEUILLE DE POUVOIR

Nom Prénom Procuration Signature

M. PAILLA JEAN-MARC CHRISITINE

LORME

Mme PECCARD DOMINIQUE CHRISTINE

LORME

M. PECCARD CHRISTIAN CHRISTINE

LORME

Mme ROBLOT MARIE-CLAUDE CHRISTINE

LORME

M. ROBLOT ROBERT CHRISTINE

LORME

M NOZET THIERRY CHRISTINE

LORME Ëàw-
Mme ROBERT DOMINIQUE CHRISTINE

LORME

M. ROBERT JACKY CHRISTINE

TORME

Mme FENEON MARTINE CHRISTINE

LORME

M FENEON THIERRY MlCHEL LORME

Mme VASN!ER CELINE CHRISÏINE

LORME

M FOURNIER JEAN-CLAUDE CHRISTINE

LORME

Mme DUBUC EVELYNE CHRISTINE

LORME

M. LEBAU[T MICHEL CHRISTINE

LORME

M. RAPICAULT NICOLAS CHRISTINE

LORME

Mme RETIF MARIE.CLAUDE CHRISTINE

TORME

Mme BOUGUET ROSETTE CHRISTINE

LORME

M. BOUGUET JEAN.CLAUDE MICHEL LORME

Mme CORDIER MARIE-JEANNE MICHEL LORME

M. CORDIER BERNARD CHRISTINE

LORME

M. cÔrr-cor-rssoN PHILIPPE CHRISTINE

LORME

*w

ÆbtÉ=

ÉAww
tæ

è<»*



ASSEMBLEE GENERALE DU 18 JANVIER 2426

FEUILLE DE POUVOIRi
i.

\
!- yr

§ *.i*

§ignatureProcurationNom Prénom

ANNE CHRISTINE

LORME
Mme LACROIX

IEAN.CLAUDE CHRISTINE

LORME
LACROIX

WETTE CHRISTINE

LORME
Mme LOPART

CHRISTINE

LORME

BERNARDM LOPART

CHRISÏINE
LORME

MIREILLEMme COTINET

CHRISTINE

LORME

6HISLAINEMme BEDEL

CHRISÏINE

LORME
JEAN-PIERREM. BEDEL

KATIA PLAY ahPIERRE.ALEXISM LEVIER

KATIA PLAY rth"ctcÉururMme LEVIER

CONSTANCE

DAUTEUIL
EDWARDM PERRAUDEAU

C,IKATIA PLAYrÉnôrvrrM. LOUIS

CHRISTINE

LORME

MICHELINEMme LESUEUR

CHRISTINE

LORME

YVESM LESUEUR

KATIA PLAYBOUVELLE RruonÉRMme

KATIA PLAYBAYA GAËLLEMme

CONSTANCE

DAUTEUIL
CANOT MICHELINEMme

(
CONSTANCE

DAUTEUIL
CANOT MICHELM

I z'sT"À) --4 "-_Ja,.--lr ) itlt( aL't t rl

hÿ

$iàg* Soclal
B, el*s

ffiæmæwmffiffim '.--

Georg*s Bra*sens
2840ü NCGËNT LË HCITROU

l',,l" association : !V563001079
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